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A. DESIGNATION 
 
 
Le présent descriptif de division s’applique à un ensemble immobilier édifié au  50 rue Chauvelot   
sur la commune de MALAKOFF ( 92 240 ), HAUTS DE SEINE . 
 
Cet ensemble d’élève sur un terrain d’une contenance de 404m² mètres carrés, porté au plan 
cadastral de la commune de MALAKOFF sous les références suivantes : section C numéro  36 
 

 
L’ensemble comprend 3 bâtiments à usage d’habitation – mixte – commercial : 
 
Un bâtiment A de 2 étages et 1 niveau en sous-sol, Bâtiment A : bâtiment principal sur rue de type 
R+2, élevé sur sous-sol d'un rez-de-chaussée d'un premier niveau d'étage et d'un dernier étage 
mansardé. Ce bâtiment est équipé d'une cage d'escalier dénommée "Escalier A" et desservant une 
partie du sous-sol et le premier étage du bâtiment. 
 
Un bâtiment B de 1 étage et 0 niveau en sous-sol, Bâtiment B : bâtiment secondaire sur cour de type 
R+1, élevé sur rez-de-chaussée d'un seul niveau d'étage, avec combles perdus au-dessus, situé à 
l'arrière du bâtiment A à la suite de la cour intérieure. 
 
Un bâtiment C de 0 étage et 0 niveau en sous-sol, Bâtiment C : bâtiment secondaire de plein pied, 
en structure légère situé entre les bâtiments  A et B  
 

A 

B 

C 
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B. PLANS 
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Plan de 
masse

 
Plans de l’état descriptif de division, par bâtiment et par niveau de sous-sol et d’étage : 
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Chambre 1 

Chambre 2 

Chambre 3 
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1er  étage  bâtiment A 
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1er  étage et 2eme étage   bâtiment A 
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1er  étage  bâtiment B 
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RDC  bâtiment A,B et C   et cour extérieure 
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C. DIVISION 
 

 
L'ensemble immobilier ci-dessus désigné est divisé en 6 lots numérotés en ordre continu de 1 à 6  
La désignation ci-après de ces lots comporte, pour chacun d’eux, l’indication des parties faisant 
l’objet d’une propriété exclusive (parties privatives), ainsi que la quote-part y attachée dans la 
propriété indivise du sol et des parties communes. 
Il est ici fait observer que les numéros contenus dans cette désignation après le numéro du lot, font 
référence uniquement aux numéros portés sur les plans, à l’exclusion de tous autres, et notamment 
de tout numérotage pouvant être apposé sur les portes de ces locaux. 
 
 
Les lots de l'immeuble objet des présentes comprennent :
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Le lot numéro un  (1)   Appartement  situé au rez-de-chaussée du bâtiment A, cage 
d'escalier A, porte face dans le hall d'entrée comprenant :  trois pièces, couloir, cuisine, 
salle de bains et water-closet 
Quote-part générale : 131 / 1000  soit : cent trente et un   millièmes 131  
Quote-part bâtiment : 193 / 1000  soit : cent quatre-vingt treize   millièmes  193 
   
Le lot numéro deux  (2)   Pièces situées  au 1er étage du bâtiment A, cage d'escalier A, 
porte droite sur le palier comprenant deux pièces donnant sur rue, à usage de bureaux 
Quote-part générale : 48 / 1000  soit : quarante huit   millièmes 48  
Quote-part bâtiment : 71 / 1000  soit : soixante et onze   millièmes  71 
   
Le lot numéro trois  (3)   Appartement 
Situé au 1er étage du bâtiment A, cage d'escalier A, porte face sur le palier 
Comprenant au premier étage séjour-cuisine, salon, entrée, chambre, toilette, salle de 
bains, un escalier d'accès au deuxième étage, et au deuxième étage deux chambres, salle 
de bains, palier et bureau 
Quote-part générale : 376 / 1000  soit : trois cent soixante seize   millièmes 376  
Quote-part bâtiment : 558 / 1000  soit : cinq cent cinquante huit   millièmes  558 
   
Le lot numéro quatre  (4)   Cave située au 1er sous-sol du bâtiment A, cage d'escalier A, 
en bas de l 'escalier porte du fond 
Quote-part générale : 11 / 1000  soit : onze   millièmes 11  
Quote-part bâtiment : 16 / 1000  soit : seize   millièmes  16 
   
Le lot numéro cinq  (5)   Cave située au 1er sous-sol du bâtiment A, cage d'escalier A, en 
bas de l 'escalier porte de droite 
cave au sous sol du bâtiments A accès par l'entrée de l'immeuble escalier A escalier vers 
cave porte de gauche dans l'entrée cave située a droite 
Quote-part générale : 5 / 1000  soit : cinq   millièmes 5  
Quote-part bâtiment : 8 / 1000  soit : huit   millièmes  8 
   
Le lot numéro six  (6)   Garage automobile 
Situé au rez-de-chaussée du bâtiment A, entrée indépendante par le porche situé à 
gauche de l'entrée de l'immeuble 
sur le bâtiment A, : au rez-de-chaussée un porche, un water-closet auquel on accède 
depuis le bâtiment C, un escalier d'accès au sous-sol depuis le porche, au sous-sol un 
dégagement, quatre caves et un monte charge 
sur l'entier bâtiment B : au rez-de-chaussée  un atelier, stokage et toilettes  et au premier 
étage des réserves et un grenier 
sur l'entier bâtiment C  : un atelier, et bureaux 
et la cour située entre les bâtiments A, B et C 
Quote-part générale : 429 / 1000  soit : quatre cent vingt neuf   millièmes 429  
Quote-part bâtiment A  : 154 / 1000  soit : cent cinquante quatre   millièmes  154 
Quote-part bâtiment : 1000 / 1000  soit : mille   millièmes  1000 
Quote-part bâtiment : 1000 / 1000  soit : mille   millièmes  1000 
   

SOIT AU TOTAL : 1000  
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L’état descriptif de division qui précède est résumé dans les tableaux récapitulatifs ci-après. 
 

N° Bât. Esc. Niv Nature Quote-part 

1 A A RDC Appartement 131 

2 A A 1er Pièces 48 
3 A A 1er Appartement 376 
4 A A SS Cave 11 
5 A A SS Cave 5 
6 A/B/C  RDC Garage automobile 429 

     1000 
 
 TABLEAU RECAPITULATIF DES QUOTES PARTS SPECIALES DU BATIMENT A 
 

N° Bât. Esc. Niv. Nature Quote-part 

1 A A RDC Appartement 193 

2 A A 1er Pièces 71 
3 A A 1er Appartement 558 
4 A A SS Cave 16 
5 A A SS Cave 8 
6 A  RDC Garage automobile 154 

     1000 
 
  TABLEAU RECAPITULATIF DES QUOTES PARTS SPECIALES DU BATIMENT B 
 

N° Bât. Esc. Niv. Nature Quote-part 

6 B  RDC Garage automobile 1000 

     1000 
 
  TABLEAU RECAPITULATIF DES QUOTES PARTS SPECIALES DU BATIMENT C 
 

N° Bât. Esc. Niv. Nature Quote-part 

6 C  RDC Garage automobile 1000 

     1000 
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D. Répartition 
 

Les droits de propriétés sur l’ensemble des parties communes générales de l’immeuble et des parties 
communes spéciales des bâtiments seront répartis sur l’ensemble des lots formant la copropriété 
objet des présentes en respect de l’article 5 de la loi n°65.557 du 10 juillet 1965 : 
 

Dans le silence ou la contradiction des titres, la quote-part des parties communes afférente à 
chaque lot est proportionnelle à la valeur relative de chaque partie privative par rapport à 

l'ensemble des valeurs desdites parties, telles que ces valeurs résultent lors de l'établissement de la 
copropriété, de la consistance, de la superficie et de la situation des lots, sans égard à leur 

utilisation. 
 
La nature physique des lots ainsi que leur hauteur sous plafond seront retenues pour caractériser leur 
valorisation au sens de la « consistance ». La « situation » des lots sera déterminée uniquement par 
sa situation en étage. La valeur relative de chaque partie privative est établie à partir de ces trois 
paramètres par la méthode géométrique. 
En respect des articles 2, 3 et 7 de ladite loi, la superficie prise en compte pour le calcul des quotes-
parts est la surface totale sur laquelle peut s’exercer un accès ou un droit exclusif. Il est, entre autre, 
considéré la surface d’emprise des cloisons non comprises dans le gros œuvre et non mitoyennes. 
Remarque : Cette superficie n’est pas la surface dite « loi Carrez » 
 
 
 
 
Les droits de chaque copropriétaire sur les parties communes ont été calculés en 1000 tantièmes, et 
sont indiqués dans le tableau ci-avant, conformément à l’article 71 du décret n°59-1350 du 14 
octobre 1955 modifié par le décret n°59-90 du 7 janvier 1959. 



CD3E | 73 Rue De La Bièvre 92340 BOURG-LA-REINE | Tél. : 0182150851 

N°SIREN : 491430096 | Compagnie d'assurance : TOKIO MARINE KILN INSURANCE n° FR005509LB 

 

16

 

E. PARTIES COMMUNES ET PRIVATIVES 
 

1. Définition des parties communes générales 
 
Les parties communes sont celles qui ne sont pas affectées à l’usage ou à l’utilité d’un 
copropriétaire déterminé. Toutes parties communes et les droits qui leur sont accessoires, sont 
placés sous le régime de ‘indivision forcée. Ces parties communes comprennent sans que 
l’énonciation qui suit soit limitative : 

1. Sol. L’intégralité du sol de la propriété, tant dans ses parties bâties que non bâties. 
2. Clôtures. Les clôtures, tant sur la voie publique que du côté des voisins. 
3. Armature de l’immeuble. Les fondations, les gros murs de façades, de pignons, les murs de 

refends et gros porteurs, le gros oeuvre des planchers, les planchers des caves, la couverture 
de l’immeuble, toutes les terrasses accessibles ou non, et d’une manière générale tout ce qui 
forme l’ossature du bâtiment. 

4. Façades. Les ornements des façades y compris le socle et l’ossature des balcons mais non 
compris les gardes corps et volet qui sont parties privatives. 

5. Ventilation - souches de cheminées. Les souches de cheminées, les coffres, gaines et 
conduits de fumées, les conduits et appareils de ventilation mécanique contrôlée, ainsi que 
les tuyaux de ventilation de jonction. 

6. Locaux, espaces et services communs 
- L’emplacement des compteurs et des branchements d’égout. 
- les locaux de la conciergerie et ses dépendances et autres locaux des services 

communs. 
- le hall d’entrée et locaux de circulation. 
- les cages ou trémies des escaliers, les escaliers eux-mêmes sur tout leur parcours et 

les rampes. 
- les paliers d’étages. 
- Les portes, fenêtres, châssis vitrés, etc. se trouvant dans toutes les parties communes. 
- et, d’une manière générale, tous espaces, dégagements, couloirs et locaux qui ne sont 

pas affectés à l’usage d’un seul, et tous leurs accessoires tels que : glaces, tapis, 
paillassons, non compris les tapis-brosses sur les paliers d’entrée des appartements 
qui seront “ parties privatives ”. 

7. Ascenseurs. L’ascenseur et toutes les installations en dépendant, portes, guides, cages et 
locaux des machineries. 

8. Canalisations. Toutes les canalisations, colonnes montantes ou descendantes, et de 
distribution, notamment d’eau et d’électricité, de chauffage, les tuyaux de chute, 
d’écoulement des eaux pluviales et ménagères, sauf toutefois les parties des canalisations ou 
conduites affectées à l’usage exclusif et particulier de chaque copropriétaire, et se trouvant à 
l’intérieur des parties privatives. Les tuyaux de tout à l’égout, les tuyaux et les branchements 
d’égout, les tuyaux de chute des W-C. (non compris les pipes de raccordement des appareils 
de W-C. aux chutes) et les gaines d’aération ainsi que leurs coffres, les conduites des vide-
ordures et leur fermeture (non compris les vidoirs disposés dans les parties privatives). 

9. Compteurs. Les compteurs généraux d’au et d’électricité et généralement tous les appareils 
au service de l’immeuble. 

10. Installation d’éclairage. Les installations d’éclairage se trouvant dans les parties communes 
de l’immeuble. 

11. Installation de radio et de télévision. Antennes collectives et conduits qui en dérivent, sauf 
toutefois les parties de ces conduits affectées à l’usage exclusif d’un copropriétaire et se 
trouvant à l’intérieur des parties privatives. 
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12. Installation du chauffage. Les convecteurs situés dans les parties communes. 
13. Matériel. Le matériel nécessaire à l’immeuble et à son entretien. 
14. Garage souterrain. L’ensemble de la structure du garage souterrain comportant fondations, 

poteaux porteurs, dalles de couverture y compris étanchéité et protection, murs périphériques 
d’emplissage aussi bien au droit du bâtiment que dans les parties enterrées, rampe d’accès et 
voiles latéraux de cette rampe. Sols constitués, soit d’un dallage soit d’un plancher en béton 
armé. Revêtement et signalisation des aires de stationnement et des voies de circulation. 
Installation d’éclairage et de ventilation du garage souterrain, matériel de protection contre 
l’incendie. 

15. En général, les accessoires des parties communes, leurs parties vitrées et mobiles, leurs 
éléments d’équipement : installation d’éclairage, glaces, décorations, tapis, paillassons, (non 
compris éventuellement des tapis-brosses sur les paliers d’entrées des appartements qui 
seront “ parties privatives ”), les appareils, les objets mobiliers, les outillages, ustensiles et 
fournitures en conséquence. 

16.  Les voies d’accès et de circulation dans l’immeuble avec leur éclairage ; Les jardins, cours, 
emplacements de jeux ; 

 
Cette énumération est purement énonciative et non limitative 
 

2. Parties communes spéciales 
 
Dans le cas où l’immeuble est constitué par plusieurs bâtiments définis ci-dessus au chapitre  
« Description de l’immeuble », les parties communes spéciales de bâtiment sont des parties 
communes qui sont affectées à l’usage ou à l’utilité des lots de chacun des bâtiments. 
 
Elles comprennent notamment :  

1. Les fondations, le gros œuvre (murs de façades, pignons, murs de refends et gros porteurs, 
planchers à l’exclusion du revêtement des sols, couverture de l’immeuble, terrasses 
accessibles ou non, mitoyennetés …, ) et d’une manière générale tout ce qui forme l’ossature 
du bâtiment ou concourt à sa stabilité ou à sa solidité; 

2. Les ornements extérieurs des façades des bâtiments, y compris les terrasses (dans leur partie 
gros œuvre, à l’exclusion des revêtements), les balustres et balustrades, les appuis de 
fenêtres et balcons, à l’exclusion des fenêtres elles-mêmes, persiennes, volets, stores et 
jalousies, qui sont parties privatives ;  

3. Les éléments qui assurent le clos, le couvert et l’étanchéité des bâtiments. 
4. En ce qui concerne le sous-sol, ses aires de manœuvre, ses accès (escaliers et rampes) et ses 

portes. 
 

3. Les parties privatives 
 
Les parties qui appartiendront privativement et exclusivement à chacun des copropriétaires, seront 
celles affectées à son usage exclusif et particulier, c’est à dire les locaux qui lui auront été attribués 
avec les dépendances y affectées, tel qu’il va être indiqué colonne 2 du tableau de division contenu 
dans le chapitre III  
 
Ces parties comprendront pour chacun des locaux privés, mais seulement si les choses ci-dessous 
énumérées s’y trouvent : 
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1. Les revêtements de sol, planchers, moquettes et carrelages, les enduits couvrant les plafonds. 
2. la porte palière, les fenêtres, les volets, garde-corps et barres d’appui des fenêtres, 

balustrades et barre d’appui des balcons et terrasses et tous accessoires de ces choses 
(lorsque les terrasses, tout en conservant leur caractère de parties communes, peuvent être 
utilisées privativement, il convient de le préciser, l’entretien de la partie superficielle étant à 
la charge du copropriétaire qui en a la jouissance exclusive, voir “ Parties communes, parties 
privatives ”). 

3.  Les cloisons séparatives des diverses pièces (sous réserve des “ dispositions diverses ”). 
4. Les tuyaux, canalisations ou lignes intérieures affectées à l’usage du local pour la 

distribution de l’eau et de l’électricité, pour l’évacuation des eaux usées, etc.. et cela depuis 
leur branchement sur les canalisations communes. 

5. les convecteurs électriques (ou radiateur de chauffage central) : néanmoins, aucune 
modification de ces appareils ne pourra être opérée sans l’accord du syndicat. 

6. les parties des installations de télévision et de téléphone se trouvant à l’intérieur des 
appartements. 

7. les installations sanitaires des salles d’au, W-C., les installations des cuisines, des placards, 
penderies et étagères. 

8. la serrurerie, la robinetterie, etc. 
9. Tout ce qui concerne la décoration : glaces, peinture, boiseries, etc... 

 
et, d’une manière générale, tout ce qui se trouvera à l’intérieur des locaux dont chacun aura l’usage 
exclusif. Il est rappelé que l’entretien des revêtements des balcons et terrasses reste à la charge des 
copropriétaires qui en ont la jouissance exclusive ; 
 
Dispositions diverses 
 

a. Les cloisons séparatives de deux lots appartiendront en mitoyenneté aux 
copropriétaires de ces lots. Ces dispositions ne s’appliquent pas aux murs de refends 
et gros porteurs. 

b. Les cloisons qui séparent les lots des parties communes (escaliers, corridors, etc...) et 
les murs de refends et gros porteurs, même dans la partie qui traverse les lots, sont 
propriété commune. 

c. les panneaux formant, sur les balcons et terrasses, séparation entre les parties 
réservées à l’usage privatif des copropriétaires des lots contigus appartiendront en 
mitoyenneté à ces derniers. 

 
Ces panneaux définissent par ailleurs, la limite du droit de propriété exercé au titre du présent 
article, sur les balustrades et barres d’appui des balcons, par les propriétaires de deux lots contigus. 
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F. CHARGES DE COPROPRIETE 
 
 

1. Charges communes générales 
 
Conformément à l’article 10 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965, les copropriétaires sont tenus de 
participer aux charges entraînées par les services collectifs et les éléments d’équipement commun en 
fonction de l’utilité que ces services et éléments présentent à l’égard de chaque lot. 
Ils sont tenus de participer aux charges relatives à la conservation, à l’entretien et à l’administration 
des parties communes proportionnellement aux valeurs relatives des parties privatives comprises 
dans leurs lots, telles que ces valeurs résultent des dispositions de l’article 5 de ladite loi. 
 

Charge relatives à la conservation, à l’entretien et à l’administration des parties communes : 
 

a) Les impôts fonciers qui ne feront pas normalement l’objet d’un rôle nominatif au nom des 
copropriétaires. 

b) Les assurances contractées pour couvrir les risques concernant l’immeuble (responsabilité 
civile, incendie, dégâts des eaux...). 

c) Les frais d’entretien, les grosses réparations et frais d’aménagement de toutes les parties 
communes énumérées à l’article 9, ci-dessus, y compris les frais de ravalement, de peinture, 
d’entretien des fenêtres, barres d’appui, balustrades, volets et balcons, qui seront entretenus 
comme choses communes quoique étant divises, ainsi que les honoraires d’architectes dus à 
raison de ces travaux. 

d) Les frais de gestion, y compris les honoraires du syndic. 
e) Les frais nécessités par le fonctionnement du Syndicat. 
f) Les frais de gardiennage (salaire des concierges, avantages,...). 
g) Les frais d’éclairage des parties communes (ces dépenses, occasionnées par des services ou 

équipements qui peuvent n’être d’aucune utilité pour certains lots doivent alors être répartis 
comme il est indiqué au II - voir également “ CHARGE DE COPROPRIETE ”). 

h) Les frais divers de l’entretien de propreté des parties communes (salaire des employés, 
ustensile, fournitures,....). 

i) Les taxes d’enlèvement des ordures ménagères, de déversement à l’égout et de balayage 
dans la mesure où elles ne feront pas l’objet d’un rôle nominatif au nom des copropriétaires. 

j) Les frais d’entretien des espaces verts. 
k) La consommation générale d’eau froide destinée à l’usage commun et à l’entretien général. 
l) La consommation générale d’eau chaude, destinée à l’usage commun et à l’entretien général. 

 
Cette énumération est purement énonciative et non limitative. 
Ces charges seront réparties au prorata des tantièmes généraux. 
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2. Charges communes spéciales à chaque bâtiment 
 
Constituent des charges communes spéciales par bâtiment réparties au prorata des tantièmes 
spéciaux de copropriété de chacun et par bâtiment dans le cas où l’immeuble est constitué par 
plusieurs bâtiments: 
 
� Les frais d’entretien, les grosses réparations et frais d’aménagement de toutes les parties 
communes spéciales par bâtiment énumérées précédemment au chapitre 5 (voir page Erreur ! 
Signet non défini.), y compris les frais de ravalement, de peinture, d’entretien des fenêtres, barres 
d’appui, balustrades, volets et balcons, qui seront entretenus comme choses communes quoique 
étant divises, ainsi que les honoraires d’architectes, de coordonnateur de travaux, et de tous 
techniciens, dus à raison de ces travaux ; 
� Les charges afférentes au ravalement des cages d’escalier et de leurs paliers, l’entretien, la 
réparation des marches, de l’installation électrique et des appliques ; 
� Les frais d’éclairage des parties communes intérieures à chaque bâtiment; 
� Les frais de l’entretien de propreté des parties communes de chaque bâtiment (salaires des 
employés, ustensiles, fournitures,...) ; 
 
Cette énumération est purement énonciative et non limitative. 
 
Les charges communes spéciales de bâtiment, telles que définies ci-dessus, seront réparties entre 
tous les copropriétaires au prorata de leurs quotes-parts de tantièmes spéciaux. Si toutefois, certains 
lots du bâtiment possèdent une annexe de type jardin, les charges communes spéciales par bâtiment 
feront l’objet d’une répartition spécifique excluant la prise en compte des surfaces correspondantes ; 
“ quotes-parts ” des parties communes spéciales exprimées en 1000èmes.  
Toutefois, les copropriétaires qui aggraveraient les charges générales par leur fait, celui de leurs 
locataires ou des gens à leur service, supporteraient seuls les frais et dépenses ainsi occasionnés. 

 
3. Charges relatives aux services collectifs et éléments d’équipement 

commun. 
 
Elles comprennent toutes les dépenses de fonctionnement et d’entretien, de réparation des 
installations et même de remplacement et de mises aux normes des équipements communs 
suivants : 
 
* Charges d'équipement commun : digicode/interphone  
  
Définition 
 
Les charges spéciales relatives à l'installation dite " digicode/interphone ", comprennent les frais 
d'entretien, de réparation et même de remplacement total ou partiel de ses différents éléments. 
 
Répartition 
 
Les charges spéciales ainsi définies ci-dessus seront réparties entre tous les copropriétaires de lot(s) 
d'appartement de façon unitaire. 
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Tableau récapitulatif 
  
* Charges d'équipement commun Escalier  
  
Définition 
 
Constituent des parties communes spéciales aux copropriétaires de chaque bâtiment et par cage 
d'escalier, celles qui sont affectées à leur usage ou à leur utilité propre. Elles comprennent 
notamment, sans que cette énonciation soit limitative et pour chaque cage d'escalier : 
Les frais occasionnés par les réparations et même le remplacement des revêtements superficiels des 
marches, des contremarches et des paliers à l'exception des éléments de gros œuvre, des enduits et 
des revêtements superficiels des cages qui font partie de la structure générale du bâtiment ; 
Les frais d'entretien et de remplacement des revêtements (tapis etc…), s'il en existe ; 
Les frais d'entretien, de réparation et même de remplacement du système d'éclairage des escaliers. 
Et, en général, tous les accessoires des parties communes à chaque cage d'escalier. 
 
Répartition 
 
Les charges spéciales d'escalier, ci-dessus définies, seront réparties entre les copropriétaires des lots 
desservis et en fonction du potentiel d'utilisation que ces éléments présentent pour chacun d'eux, 
proportionnellement aux quotes-parts, ci-après. 
Ce potentiel d'utilisation sera estimé vis-à-vis de la surface sans annexe des lots distribués par cet 
équipement commun, et par leur situation en étage. Dans le cas des lots de parking, la surface 
considérée dans le calcul de cette répartition sera forfaitisée en considérant que la différence de 
surface de ce lot n'est pas significative d'une différence d'utilité de ces lots vis-à-vis de cette charge. 
 
Tableau récapitulatif 
  
* Charges d'équipement commun Eau froide  
  
Les dépenses seront réparties selon le tableau suivant.  
 

4. Charges afférentes aux parties privatives  
 

Les copropriétaires acquitteront, notamment, les contributions et taxes immobilières ou autres, 
présentes et à venir leur incombant, et satisferont à toutes charges personnelles de ville et de police, 
de manière que le Syndicat ne soit jamais inquiété, ni recherché à ce sujet. 
Ils devront, en outre, s’acquitter de toutes leurs obligations en ce qui concerne les abonnements aux 
eaux, électricité, téléphone, contrats personnels d’assurance, etc. et régler au Syndicat les sommes 
dont ils seraient redevables. 
 
Dépenses diverses 
 

- Les dépenses d’entretien ou de réfection du revêtement du sol des balcons et terrasses seront 
supportées par le propriétaire du lot sur lequel les travaux se seront avérés nécessaires. 

- Les dépenses d’entretien ou de réfection de l’ossature desdits balcons et terrasses seront 
supportées par l’ensemble des copropriétaires de l’immeuble. Toutefois, s’il s’avérait que 
ces travaux ont été en totalité ou partiellement rendus nécessaires par l’usage abusif ou 



CD3E | 73 Rue De La Bièvre 92340 BOURG-LA-REINE | Tél. : 0182150851 

N°SIREN : 491430096 | Compagnie d'assurance : TOKIO MARINE KILN INSURANCE n° FR005509LB 

 

22

anormal du revêtement (étanchéité), objet de propriété privative, la totalité ou une partie des 
dépenses pourra, après expertises, être mise à la charge de l’auteur du fait dommageable. 

- Tous les aménagements particuliers effectués, éventuellement sur les balcons et terrasses 
privatifs ne devront, en aucun cas, créer un trouble de jouissance aux autres copropriétaires. 
Ces aménagements devront, si besoin est, être déposés et ce, aux frais exclusifs des 
copropriétaires des lots comportant de tels aménagements. 

- Dépenses afférentes aux cloisons mitoyennes : Les dépenses de toute nature intéressant les 
cloisons séparatives des locaux privatifs qui font l’objet d’une mitoyenneté aux termes du 
présent règlement, seront réparties par moitié entre les propriétaires mitoyens. 

 
Toutefois, si les dépenses sont consécutives à des désordres affectant les gros ouvrages, non 
imputables aux propriétaires mitoyens, se répercutant sur les éléments considérés, de conventions 
expresses, elles seront prises en charge par l’ensemble des copropriétaires. 
 
 
 
 

5. tableau récapitulatif des quotes-parts des charges communes et 
spéciales 

 
N° Bât. Esc. Niv Nature Q.Part 

Géné. 
Q.Part 

Spéc 
A. 

Q.Part 
Spéc. 

B 
 

Q.Part 
Spéc 

 C 

Digi 
cod

e 

Esc Eau 
froide 

1 A A RDC Appartement 131 193   1 188 100 
2 A A 1er Pièces 48 71   1 93 - 
3 A A 1er Appartement 376 558   1 635 308 
4 A A SS Cave 11 16   - 57 - 
5 A A SS Cave 5 8   - 27 - 
6 A  RDC Garage automobile 429 154 1000 1000 - - 592 
- - - - - 1000 1000 1000 1000  1000 1000 

 
 


